
  
 

Acte fondamental de la gestion communale, le budget est le reflet des choix engagés par la municipalité et 

des moyens qu’elle se donne pour en permettre la réalisation. 

La structure d’un budget comporte deux parties : la section de fonctionnement pour les dépenses et 
recettes courantes et la section d’investissement pour les dépenses et recettes liées aux projets d’investissement 
de la commune. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le budget communal 

S’agissant de la section d’investissement, 

l’excédent cumulé à fin 2021 était de 575 150 € et passe 

à 642 004 € à la fin 2022. Cette épargne permettra de 

financer les travaux 2023 sans recourir à l’emprunt. 

Préparer 

l’avenir 

145 k€ 

Voirie 

141 k€ 

Autres 

83 k€ 

Matériel 

21 k€ 

Mobilités 

douces et 

cadre de vie 

650 k€ 

Bâtiments, 

Patrimoine 

176 k€ 

Remboursement 

crédits 

185 k€ 
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TVA 

100 k€ 

Taxe aménagement 

105 k€ 

Excédent de fonctionnement 

2021 

686 k€ 

Excédent 
Investissement 

2021 

575 k€ 

Subventions 

430 k€ 

Autres 

41 k€ 
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Amortissement 

107 k€ 

___________________________________________ 

Bilan de la section d’investissement pour 2022 

Les travaux réalisés en 2022 
En 2022, la commune a investi plus d’un million d’euros dans différents 

projets : pistes cyclables VC4 et RD29, sentier le long de l’Elorn, travaux d’entretien 

et d’amélioration de la voirie, travaux sur les bâtiments, matériel de fitness au 

Vallon de Milin Névez… 

Taux d’imposition 2023 
Le conseil municipal a voté le maintien 

des taux de taxe foncière sur les 

propriétés bâties et non bâties. 

Les projets pour 2023 

___________________________________________ 
Répartition du budget investissement en 2023 

Bâtiments, 

Patrimoine 

562 k€ 

Mobilités 

douces et 

cadre de vie 

337 k€ 
Matériel 

53 k€ 

Préparer 

l’avenir 

352 k€ 

Travaux sur les routes 

communales, cheminement piéton, 

sentier de l’Elorn, conversion 

d’éclairages publics au LED, poursuite 

de la restauration du Kanndi… 

La poursuite du désendettement  
En 2022, comme depuis 2018, la commune n’a 

pas eu recours à l’emprunt pour financer 

l’ensemble de ses projets. Il est également 

prévu de ne pas recourir à l’emprunt en 2023. 

Voirie 

555 k€ 

L’exercice 2022 dégage un excédent de la 

section de fonctionnement de 699 303 €, un résultat 

équivalant à celui déjà réalisé en 2021 (686 409 €) qui 

servira à financer les projets de 2023. 

Redevances ventes 

49 k€ 

Autres revenus 

56 k€ Exceptionnels 32 

k€ 

Impôts et taxes 

1 407 k€ 

Dotations 

679 k€ 

Revenus locatifs 

189 k€ 
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CCAS             21 k€ 

Associations 20 k€ 

Entretien des 

bâtiments, eau, 

électricité, … 

615 k€ 

Frais de personnel 

559 k€ 

Enfance (écoles, 

crèche, ALSH) 

369 k€ 

Charges financières 

129 k€ D
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Bilan de la section de fonctionnement pour 2022 


